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_ 

Arrêté du 28 novembre 2018 , relatif à la composition du jury de l’examen de fin de formation 
des élèves directeurs et élèves directrices d’établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux de classe normale au titre de l’année 2018

NOR : SSAN1830857A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 

Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) ;

Vu le décret no  2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des 
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2008 fixant les modalités du cycle de formation théorique et pratique des  
élèves directeurs et élèves directrices d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux,

Arrête :

Article 1er

le  jury de l’examen de fin de formation des élèves directeurs et élèves directrices d’établisse-
ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale au titre de l’année 2018 est composé 
comme suit :

mme Cécile COURReGeS, directrice générale de l’offre de soins, présidente (Paris).
mme danielle TOUPillieR, directrice générale du Centre national de gestion (Paris).
mme Françoise SCHAeTZel, représentante de l’inspection générale des affaires sociales (Paris).
m. Fernand le deUN, responsable de formation des directeurs d’établissement sanitaire, social 
et médico-social, représentant le directeur de l’École des hautes études en santé publique 
(ille-et- Vilaine).
m. michel lOUAZel, directeur de l’institut du management (idm) à l’École des hautes études en 
santé publique (ille-et- Vilaine).
mme Karine leFeUVRe, docteure en droit privé, directrice adjointe au sein du département des 
sciences humaines et sociales (SHS) à l’École des hautes études en santé publique (ille-et- Vilaine).
mme Sylvie mORel, directrice de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes « le Parc », le Coteau (loire).
mme  delphine URiNG, directrice du centre hospitalier de Beaugency et de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de meung-sur-loire (loiret).
m. Frédéric CeCCHiN, directeur adjoint de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes à Villefranche-sur-mer (Alpes-maritimes).

Article 2

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 28 novembre 2018.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 Danielle Toupillier
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